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DÉCISION PORTANT RECTIFICATION D’ERREURS MATÉRIELLES CONTENUES DANS LA DÉCISION RELATIVE À 
L’AUTORISATION DE L’ÉQUIPE MOBILE DU LITS HALTE SOINS SANTÉ (LHSS) GÉRÉ PAR LE SATO PICARDIE 

FINESS établissement : 60 000 801 5

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L313-1 à 
L 313-9, D312-176-1 et2 ;

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 
régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur générale de l’ARS du 30 septembre 2022 relative à la 
création d’une équipe mobile par extension de la structure de Lits Halte Soins Santé, 
gérée par le SATO Picardie ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
du 29 janvier 2026 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant que la décision du 30 septembre 2022 susvisée comporte des erreurs 
matérielles en ce que l’article 1 mentionne que le LHSS interviendra sur le territoire 
de proximité de l’offre médico-sociale de Compiègne, territoire de démocratie 
sanitaire de l’Oise ;

Considérant qu’il y a lieu de rectifier l’erreur matérielle de l’article un de la décision 
du 30 septembre 2022 ;

D E C I D E

Article 1 – L’article 1 de la décision du 30 septembre 2002 est rectifié comme suit : le 
LHSS interviendra sur le territoire de proximité de l’offre médico-sociale de Creil 
Compiègne, territoire de démocratie sanitaire de l’Oise.



Article 2 – Les autres articles de la décision du 30 septembre 2022 restent inchangés 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Article 4 – La présente décision est notifiée au directeur du LHSS géré par le SATO 
Picardie, et une copie est adressée à monsieur le directeur de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Oise.

Article 5 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision.

Article 6 – La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 10 mars 2026












